
lésée par un ou plvsieurs de ces jugempnts, de la même manière que
toute personne oeut aujoard'hui appeler des dits jugements, et elle sera
soumise aux méxnus formalités, nonobstant toute chose contenue dans
la orzième clause du dit acte ou dans toute autre acte régissant la diie

5 cité.

Y. Il sera loiible à la cour de recorder de saisir et faire vendre Droit àia cour
toute propriété foncière appartenant à quiconque est ou sei a endetté derecorderde

faire vendre
envers la dite corporation, et ce après jugement rendu contre ui par desimmeubles
la dite coner ; pourvu toujours que les dites saisie et vente n'auront lieu en certains

10 que si le produit de ta vente des propriétés mobilières du dit créancier ""
ne suffit --as à payer la dite dette et tous les frais et autres dépenses
encourues pour le recovvrerent d'icelle; et pourvu nussi que-les dites
saisie et vente- de propriétés foncières se feront de la niême manière et
avec les mêmes foriialités que celles doni se sert la cour supérieure

15 du 'Bas-Canada-poar des saisies et yentes (le p.ropriétés i inmobilières.

VI' La dite corporation incorporée sous les nom, raison et désigna- Drop d'em-
tion de " le maire, les conseillers et les citoyens de la cité de Québec'? Prute
est autorisée par les présentes et il lui est loisible, pour consolider sa
dette, d'emprunter une somme de soixante-quinze mille louis courant,

20 en sus et aü-delà de îoute somme qu'elle est autorisée à emprunter en
vertu des actes qui -égissent la dite cité; mais la dite corporation-, aus- Montant de la
sitôt qu'elle aura emprunté la dite somme, ne pourra plus contracter dette fixé.

d'emprunts autrement que sur debentures iel que pourvu par le préseat
acte ou les autres actes qui régissent la dite cité, ou qui la concernent,

25 et seulement pour le montant pourvu par les dlits actes; poorvu, néaa-
moins, que la dite corporaion oe sera -)as censée par la être privée du
droit que possède toute corporation mnuncipale de prendee avaatage du
fonds d'emprunt municipal; pourau aussi que rien de contenu dans le Aquisironc
présent acte ou daos out autre acte régissant la dite cité, dempêchera propriétés

30 la dite corporation d'acheter et acquérir tous terrains, terres ou biens
fouds'ou autres pr'opriéiés inmoblières ou considérées -ormnie ell es g
par aucun acte rêgsent la dite cité, pour l'ou verture de nouvelles rues,
ruelles, places, places de marché, grands chemins, ou pour d'autres
objets d'utilté publique, mais avant dacieter ou-acquéun toute terre,

25 propriété, la dite corporalion devra se conformer au proviso de la soi-
xante-unième clause de l'acte de la dix-huitième année do 2ègne de
sa présente majesté, chap, ire cent-cinq nante-neuf.

VII. Il ne sera pas loisibte, après la passation dá présent acte, à la Réduction des
corporation de la dite c:té, on au maire, ou à aucun comité de lv dite °otiS ré-

40 corporation de réduire le uontant d'aucune cotisa;ion due ou a e.re sivementà la
payée à la dite corporation, mais la cour d2 r-ecorer de la dite cité cour derecor'
aura juridiction exclusive eo cette madère,- el que pourvu par la vlogi- der.
deuxième année de Vkîoria, chàoitre tre.ate.

VI. la seconde sous-secfion -de la; cinquante-unième section de Seconde sous-
45 l'acte de la dix-huitième année de Victdria, chapitre cent-cinquante- section de la,

neuf,- est par les présentes amendée en' ajoutant ce qui 'suit avant le 'e sec. de 1Vlct., ch. 159,
proviso: "Et aussi sur touts 'niaisons d'entretien-public, sur les mar-' ameudée.
" chands et commerçants et leurs agents, fréquentant ou résidant dans
', la cité pour y prendre on y recevoir des ordres ou pour y vendre, par

50 " ou sur échantillon, contrat ou convention,:ou d'aucune autre manière
" quelconque, et sur tous petits merciers dans -la dite cité ; et sur tous


